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Apr•s deux semaines de dŽbat, le SŽnat a adoptŽ vendredi 5 fŽvrier en premi•re lecture le projet de loi 
de rŽforme des collectivitŽs  territoriales. Les sŽnateurs ont profondŽment modifiŽ le texte du 
Gouvernement, qui avait - avant m•me lÕouverture de la discussion en sŽance publique Ð dŽjˆ fait lÕobjet 
de plus de 150 amendements adoptŽs par la commission des Lois. CÕest donc un texte largement 
remaniŽ qui ressort de la Haute Chambre. Pour autant, les principales orientations du projet de loi ont 
ŽtŽ maintenues :  
-  crŽation des conseillers territoriaux, 
-  Žlection des conseillers communautaires au suffrage universel direct, 
-  ach•vement de la carte intercommunale au 1er janvier 2014,  
-  crŽation dÕun nouveau statut de mŽtropoles... 

 
Retour sur les principales dispositions du texte impactant lÕintercommunalitŽ ˆ lÕissue de cette premi•re 
phase parlementaire. 

 
Les points importants adoptŽs par le SŽnat en 1ere lecture  : 
 

-  Instauration du conseiller territorial en lieu et place des conseillers gŽnŽraux et rŽgionaux ˆ compter de 
2014 ; 

-  Election au suffrage universel direct des conseillers communautaires selon un mode de scrutin inspirŽ du 
Ç PLM È (flŽchŽ ˆ partir des listes municipales dans les communes de plus de 500 habitants) ; 

-  Nouvelle mŽthode de rŽpartition des si•ges entre les communes (accord ˆ la majoritŽ qualifiŽe ou, ˆ 
dŽfaut, reprŽsentation proportionnelle ˆ la plus forte moyenne sur la base dÕun nombre de si•ges par 
communautŽ dictŽ par la loi avec possibilitŽ de rŽpartir librement 10% de ce volant de si•ges) ;  

-  CrŽation dÕune nouvelle catŽgorie juridique de communautŽ pouvant •tre constituŽe ˆ compter de 450 
000 habitants : les mŽtropoles ; 

-  CrŽation dÕun nouveau type de syndicat mixte destinŽ ˆ favoriser les coopŽrations inter-communautaires 
sur des ensembles Žlargis : les p™les mŽtropolitains ; 

-  Ach•vement de la carte intercommunale au 1er janvier 2014 (rationalisation concomitante) ; 

-  All•gement des pouvoirs du prŽfet en mati•re de dŽlimitation de pŽrim•tres ; 

-  Renforcement du r™le des CDCI (avis opposable ˆ la majoritŽ des deux tiers) ; 

-  Recomposition de la CDCI (coll•ge spŽcifique des reprŽsentants de communautŽs ˆ hauteur de 40% du 
total) ; 

-  Valeur prescriptive des SDCI sur certains points (opposabilitŽ de lÕavis rendu par la CDCI, le cas 
ŽchŽant) ; 

-  Suppression de la possibilitŽ de crŽer de nouveaux pays ; 

-  Suppression des dispositions destinŽes ˆ assouplir les transferts de compŽtences (majoritŽ simple) et les 
conditions de dŽfinition de lÕintŽr•t communautaire (par la seule assemblŽe dŽlibŽrante) ; 

-  RŽintŽgration de la disposition permettant lÕinstauration dÕune DGF territoriale, ˆ lÕunanimitŽ des 
communes et du conseil communautaire ; 

-  Clarification des compŽtences : disposition quasiment inchangŽe. Renvoi ˆ une loi ultŽrieureÉ 

 



Contact : e.duru@adcf.asso.fr 

 

 

$"

Explication dŽtaillŽe  
 

Instauration du conseiller territorial (art. 1)  
 
Le SŽnat a votŽ la crŽation du conseiller territorial. Ce nouvel Žlu remplacera en mars 2014 les 
conseillers gŽnŽraux et rŽgionaux. Ils si•geront ˆ la fois au titre du dŽpartement et de la rŽgion. Le mode 
d'Žlection, les compŽtences et la rŽpartition territoriale de ce nouvel Žlu seront dŽfinis dans des projets 
de loi ultŽrieurs. 

 

Election directe des conseillers communautaires (art. 2)  
 
Les sŽnateurs ont entŽrinŽ le principe de lÕŽlection au suffrage universel direct des conseillers 
communautaires. Le mode de scrutin retenu s'inspire du mod•le Paris-Lyon-Marseille (PLM) : dans les 
communes de plus de 500 habitants, auxquelles est Žtendu le mode de scrutin de liste ˆ prime 
majoritaire , la rŽpartition des si•ges de conseillers communautaires s'effectuera de la m•me mani•re 
que celle des conseillers municipaux. Les conseillers Ç flŽchŽs È correspondront, dans l'ordre, aux 
premiers candidats de chaque liste, ˆ concurrence du nombre de conseillers communautaires ˆ Žlire. Un 
tel choix, qui concilie prime majoritaire et rŽpartition proportionnelle ˆ la plus forte moyenne, emporte 
des consŽquences en mati•re de reprŽsentation des oppositions municipales  au sein du 
conseil communautaire et dÕapplication du principe de paritŽ . Ce dernier objectif est dÕailleurs 
aujourdÕhui citŽ in extenso ˆ lÕarticle 3 bis qui prŽcise que la composition des conseils communautaires 
doit favoriser la paritŽ.  

 

Note  

Le projet de loi n¡ 61 prŽvoit que dans les communes de moins de 500 habitants , les dŽlŽguŽs des 
communes sont dŽsignŽs dans l'ordre du tableau Žtabli lors de l'Žlection de la municipalitŽ : le maire puis 
les adjoints dans l'ordre de leur Žlection, puis les conseillers municipaux, par ordre dŽcroissant d'‰ge 
(article L. 273-6).  

Une telle coexistence de deux modes de dŽsignation des membres dÕune m•me assemblŽe dŽlibŽrante 
est susceptible de se heurter ˆ un obstacle constitutionnel . 

LÕinstitution des supplŽants  est rendue obligatoire dans les communautŽs de communes et 
dÕagglomŽration dans les cas o• une commune ne dŽtient quÕun seul si•ge. 
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RŽpartition des si•ges au sein des conseils communautaires (art. 3)  
 
A travers lÕinstauration dÕun mŽcanisme direct de dŽsignation des dŽlŽguŽs communautaires lors des 
prochaines Žlections municipales, la rŽdaction initiale de lÕarticle 3 du projet de loi prŽvoyait : 

-  de dŽfinir par voie lŽgislative la taille de lÕassemblŽe communautaire (sur le fondement dÕun 
tableau prenant en compte la population totale de la communautŽ), 

-  un mŽcanisme de rŽpartition des si•ges reposant i) sur lÕattribution forfaitaire garantie dÕun si•ge 
par commune et ii) sur lÕattribution des si•ges supplŽmentaires en fonction dÕune rŽpartition 
proportionnelle ˆ la plus forte moyenne. 

 

La combinaison des ces dispositions avait pour effet de supprimer toute marge de manÏuvre laissŽe aux 
Žlus locaux pour  procŽder ˆ cette rŽpartition et ˆ la dŽfinition des Žquilibres entre communes. Son 
application uniforme pouvait avoir pour consŽquence dÕaccro”tre la taille des organes dŽlibŽrants des 
groupements et/ou de minorer la place des communes de taille intermŽdiaire. Il avait enfin pour dŽfaut 
de mal sÕajuster ˆ lÕextr•me diversitŽ des situations locales (nombre de communes au sein des 
intercommunalitŽs, disparitŽs de taille entre communesÉ). 

LÕamendement retenu par le SŽnat vise ˆ prŽserver les possibilitŽs dÕajustement ˆ la 
diver sitŽ des contextes locaux, ˆ partir dÕun accord entre les communes , tout en 
introduisant de nouveaux principes lŽgislatifs imposant la prise en compte de la reprŽsentativitŽ 
dŽmographique des communes (poids dŽmographique relatif au sein du groupement). 

Il est prŽvu que les statuts des communautŽs soient rŽvisŽs au plus tard 6 mois avant le 31 dŽcembre de 
lÕannŽe prŽcŽdant le renouvellement gŽnŽral des conseils municipaux pour redŽfinir la composition de 
lÕorgane dŽlibŽrant de la communautŽ (taille de lÕassemblŽe, rŽpartition des si•ges). 

Le principe retenu pour les communautŽs de communes et dÕagglomŽration sera celui de lÕaccord 
local encadrŽ . Cet accord devra respecter les deux principes fondateurs de lÕintercommunalitŽ : 
aucune commune ne pourra dŽtenir ˆ elle seule la majoritŽ des si•ges ; toute commune devra disposer a 
minima dÕun si•ge au sein de lÕorgane dŽlibŽrant. 

Note  

Les conditions de majoritŽ retenues pour la conclusion de cet accord local ont ŽvoluŽ au cours de la 
discussion gŽnŽrale. La commission des Lois avait en effet estimŽ que cet accord devait •tre votŽ par au 
moins deux tiers des communes reprŽsentant les deux tiers de la population. En sŽance publique, les 
sŽnateurs ont prŽfŽrŽ opter pour des conditions de majoritŽ plus proches de celles existantes 
actuellement pour les modifications statutaires. CÕest donc la r•gle classique des deux tiers des conseils 
municipaux reprŽsentant au moins la moitiŽ de la population ou lÕinverse qui appara”t dŽsormais dans le 
texte. On notera cependant quÕˆ la diffŽrence du droit positif, le droit de veto des communes 
principales dispara”t.  

Par ailleurs, la rŽpartition des si•ges devra Ç tenir compte de la population  de chaque 
commune  È ce qui exclut la possibilitŽ dÕune rŽpartition strictement Žgalitaire des si•ges.  

A dŽfaut de cet accord ˆ la majoritŽ qualifiŽe des communes, la taille de lÕassemblŽe communautaire ainsi 
que le mŽcanisme de rŽpartition des si•ges seront largement imposŽs par la loi. Le format de lÕassemblŽe 
sera dŽterminŽ par la population de la communautŽ (cf. tableau). Le tableau retenu diff•re nŽanmoins de 
celui initialement prŽvu par le gouvernement et reprend la contre - proposition des associations 
dÕŽlus. 
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Population municipale de lÕŽtablissement public de coopŽration 
intercommunale ˆ fiscalitŽ propre 

Nombre de si•ges  

De moins de 3 500 habitants 16 

De 3 500 ˆ 4 999 habitants 18 

De 5 000 ˆ 9 999 habitants 22 

De 10 000 ˆ 19 999 habitants 26 

De 20 000 ˆ 29 999 habitants 30 

De 30 000 ˆ 39 999 habitants 34 

De 40 000 ˆ 49 999 habitants 38 

De 50 000 ˆ 74 999 habitants 40 

De 75 000 ˆ 99 999 habitants 42 

De 100 000 ˆ 149 999 habitants 48 

De 150 000 ˆ 199 999 habitants 56 

De 200 000 ˆ 249 999 habitants 64 

De 250 000 ˆ 349 999 habitants 72 

De 350 000 ˆ 499 999 habitants 80 

De 500 000 ˆ 699 999 habitants 90 

De 700 000 ˆ 1 000 000 habitants 100 

Plus de 1 000 000 habitants 130 

 

Apr•s rŽpartition des si•ges figurant au tableau, le texte adoptŽ par le SŽnat prŽvoit en outre que les 
communes disposeront ˆ nouveau dÕune possibilitŽ dÕaccord entre elles pour procŽder ˆ la libre 
rŽpartition dÕun volant de si•ges infŽrieur ou Žgal ˆ 10% des si•ges dŽjˆ attribuŽs . Cet 
accord devra •tre adoptŽ par 2/3 des communes reprŽsentant la !  de la population, ou lÕinverse. Cette 
majoritŽ devant en outre nŽcessairement comprendre la commune dont la population est supŽrieure au 
quart de la population totale de la communautŽ. 

Note  

Les conditions de crŽation et de rŽpartition de ce volant de si•ges entre les communes diff•rent de 
celles retenues pour le Ç premier accord local encadrŽ È. Au stade des 10%, lÕaccord de la commune 
dont la population est supŽrieure au quart de la population totale est obligatoirement requis 
(contrairement ˆ ce qui a ŽtŽ votŽ par les sŽnateurs en ce qui concerne le Ç premier accord local 
encadrŽ È qui peut •tre conclu ˆ la seule majoritŽ des 2/3 des communes reprŽsentant la moitiŽ de la 
population totale ou lÕinverse. 
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A dŽfaut dÕun accord gŽnŽral sur la taille et les crit•res de rŽpartition des si•ges, les communes 
pourraient ainsi sÕappuyer sur le tableau tout en en tempŽrant les rigiditŽs. DÕautres crit•res que les 
crit•res dŽmographiques pourront alors intervenir. Ce dispositif assez complexe donne une prime ˆ la 
recherche dÕaccords locaux  tout en leur permettant dÕintervenir ˆ deux Žtapes diffŽrentes de la 
rŽpartition des si•ges. 

Pour les communautŽs urbaines et les mŽtropoles, la prise en compte du tableau sÕappliquera dÕentrŽe. 
LÕaccord local ˆ la majoritŽ qualifiŽe ne pourra porter que sur le seul volant supplŽmentaire de 10% des 
si•ges. Autre dŽrogation au principe gŽnŽral : lÕaccord permettra de dŽroger ˆ la r•gle de plafonnement ˆ 
50% des si•ges pouvant revenir ˆ une seule commune. Cette dŽrogation tient compte des spŽcificitŽs 
historiques des communautŽs urbaines, dans lesquelles les commune principales dŽtiennent parfois plus 
de la moitiŽ des si•ges. 

 

Limitation de la taille de lÕexŽcutif communautaire (art. 3)  
 
Dans sa rŽdaction initiale, le projet de loi prŽvoyait de limiter la taille de lÕexŽcutif ˆ 15 vice-prŽsidents 
reprŽsentant au maximum 20% des membres de lÕorgane dŽlibŽrant. La seule dŽrogation envisagŽe 
concernait lÕhypoth•se dans laquelle lÕapplication stricte du plafond emp•chait une communautŽ dÕavoir 
au moins 4 vice-prŽsidents. Le texte faisait donc de ce nombre un plancher, garantissant ainsi un nombre 
minimal de vice-prŽsidents. Les sŽnateurs ont adoptŽ de nouveaux assouplissements en rendant ces deux 
seuils alternatifs et non plus cumulatifs. Au sein dÕune communautŽ, le nombre de vice-
prŽsidents peut donc •tre de 15 ou  Žquivalent ˆ 20% de lÕeffectif total du conseil  
communautaire. 

 

MŽtropoles et p™les mŽtropolitains (art. 5 et 7)  
 
Le seuil dŽmographique retenu pour la crŽation des Ç mŽtropoles È demeure celui de 450 000 
habitants  alors quÕil a ŽtŽ abaissŽ ˆ 300 000 pour les Ç p™les mŽtropolitains È (dont lÕune des 
communautŽs membres doit compter a minima 150 000 habitants au lieu des 200 000 initialement requis 
par le Gouvernement).  

Les compŽtences allouŽes de droit aux mŽtropoles resteront peu ou prou celles des communautŽs 
urbaines et, pour un certain nombre dÕentre elles (Žquipements culturels et sportifs), seront soumises ˆ 
la dŽfinition prŽalable dÕun Ç intŽr•t mŽtropolitain  È. Les transferts de compŽtences en provenance 
des dŽpartements et rŽgions seront pour lÕessentiel soumis ˆ lÕaccord prŽalable de ces derniers, donc 
aucunement garantis. Seule la voirie dŽpartementale sera transfŽrŽe de droit ˆ la mŽtropole ainsi que, ˆ 
dŽfaut dÕaccord dans un dŽlai de 18 mois, les zones dÕactivitŽ, les actions de promotion ˆ lÕŽtranger et les 
actions Žconomiques du dŽpartement et de la rŽgion. La globalisation de la DGF de lÕEPCI et des 
communes (Ç DGF territoriale È) ne sera possible que sur dŽlibŽration concordante de tous les conseils 
municipaux. Les sŽnateurs ont souhaitŽ maintenir le rŽgime fiscal des communes, alors que le projet 
initial unifiait la perception des ressources fiscales directes ˆ lÕŽchelle de la mŽtropole. Enfin, les conseils 
municipaux des communes appartenant ˆ la mŽtropole seront systŽmatiquement consultŽs sur le plan 
local d'urbanisme.  
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Note  

Au fur et ˆ mesure de lÕavancement des dŽbats, la notion de mŽtropole ne cesse de se banaliser et de 
revenir vers un rŽgime de communautŽ urbaine lŽg•rement complŽtŽ, ce qui conduit de plus en plus ˆ 
sÕinterroger sur lÕintŽr•t dÕun nouveau statut juridique.  

A bien des Žgards, tel quÕissue de la premi•re lecture du SŽnat, la constitution des mŽtropoles ressemble 
davantage ˆ un phŽnom•ne de labellisation  quÕˆ la crŽation dÕinstitutions nouvelles. 

 

Tel quÕil ressort de la premi•re lecture sŽnatoriale, le p™le mŽtropolitain est un Žtablissement public 
constituŽ par accord entre communautŽs, en vue dÕentreprendre des actions dÕintŽr•t mŽtropolitain en 
mati•re de dŽveloppement Žconomique, de promotion de lÕinnovation, dÕamŽnagement de lÕespace et de 
dŽveloppement des infrastructures et des services de transport notamment. Il assure la coordination 
des SCOT  dont le pŽrim•tre est identique ˆ celui des communautŽs qui le composent. Son mode de 
fonctionnement est similaire ˆ celui des syndicats mixtes.  

LŽg•rement complŽtŽes par les sŽnateurs (essentiellement sur lÕintitulŽ des missions attribuŽes ˆ ces 
nouveaux groupements), les dispositions prŽvues pour la constitution de Ç p™les mŽtropolitains È 
nÕapportent gu•re de nouveautŽs rŽelles par rapport aux coopŽrations que les communautŽs pouvaient 
dŽjˆ formaliser sur le fondement de leur libre administration et de la constitution de syndicats mixtes.  

 

Qualification juridique des communautŽs et autres organismes de coopŽration  
intercommunale (art. 14)  
 
Le texte propose des dŽfinitions des notions de groupements de collectivitŽs territoriales et 
dÕŽtablissement public de coopŽration intercommunale (EPCI). Font partie de la premi•re catŽgorie : les 
EPCI, les syndicats mixtes, les p™les mŽtropolitains ainsi que divers organismes de coopŽration (inter-
dŽpartementaux et inter-rŽgionaux type entente). Les syndicats de communes, les communautŽs (y 
compris la CAN), les SAN et les mŽtropoles formant quant ˆ eux la catŽgorie des dÕŽtablissements 
publics de coopŽration intercommunale. Cette disposition nÕa fait lÕobjet dÕaucune modification ˆ 
lÕoccasion de la premi•re lecture sŽnatoriale . 

Note  

LÕAdCF estime que cet effort de clarification est bienvenu mais se limite, ˆ ce stade, ˆ la seule distinction 
entre EPCI et syndicats mixtes. Cet article devrait •tre enrichi dÕune dŽfinition spŽcifique des 
communautŽs.  

LÕAdCF consid•re que lÕach•vement programmŽ de la carte de lÕintercommunalitŽ ˆ fiscalitŽ propre, son 
renforcement et lÕŽlection directe des conseillers communautaires rendent plus que nŽcessaire la 
caractŽrisation juridique du Ç fait communautaireÈ. Il serait opportun de distinguer clairement les 
Ç communautŽs È au sein des ensembles composites de Ç groupements È de collectivitŽs ou de 
Ç groupements de communes È. Les communautŽs constituent dŽsormais des autoritŽs locales 
importantes dans la vie des Fran•ais. Un terme adaptŽ et lisible doit •tre proposŽ pour prŽsenter cette 
rŽalitŽ gŽnŽrique dans sa diversitŽ. 
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Au-delˆ dÕune question sŽmantique, cette distinction est devenue aujourdÕhui nŽcessaire dans les textes 
lŽgislatifs pour amŽnager des coll•ges reprŽsentatifs des communautŽs au sein dÕun certain nombre 
dÕinstances nationales, rŽgionales ou dŽpartementales. LÕAdCF a notamment demandŽ la crŽation dÕun 
coll•ge Žlectoral spŽcifique pour lÕŽlection des reprŽsentants des communautŽs au sein du comitŽ des 
finances locales (le coll•ge Žlectoral chargŽ de les dŽsigner est aujourdÕhui commun avec les syndicats !). 
De m•me, les communautŽs ont vocation ˆ exercer des responsabilitŽs auxquelles ne pourront 
prŽtendre les syndicats de communes (notamment les compŽtences Ç dŽlŽguŽes È par dÕautres 
Žchelons). LÕAdCF a proposŽ que soit introduite lÕexpression gŽnŽrique de 
Ç communautŽ territoriale  È (sans avoir ˆ ŽnumŽrer lÕensemble des catŽgories de communautŽs 
ou ˆ recourir ˆ lÕexpression Ç Žtablissement public de coopŽration intercommunale ˆ fiscalitŽ propre È).  

LÕAdCF fait en outre remarquer que les communautŽs sÕapparenteront ˆ lÕavenir bien plus aux 
collectivitŽs quÕˆ des syndicats de communes : les membres de leurs assemblŽes seront Žlus au suffrage 
universel direct, elles disposent dÕune capacitŽ ˆ lever lÕimp™t et ˆ en fixer le taux, elles dŽtiennent des 
compŽtences polyvalentes importantes. 

Ce rapprochement sera encore renforcŽ dans lÕhypoth•se o• dŽpartements et rŽgions perdraient leur 
clause gŽnŽrale de compŽtence. Le principe de spŽcialitŽ de compŽtence ne sera plus spŽcifique aux 
Žtablissements publics. Les textes lŽgislatifs pourraient ainsi ˆ lÕavenir Žvoquer Ç les collectivitŽs et 
communautŽs territoriales È.  

 

Ach•vement et rationalisation de la carte intercommunale (art. 16 ˆ 30)  
 
La Haute AssemblŽe a maintenu le 1er janvier 2014 comme date butoir dÕach•vement de la carte 
intercommunale. Les sŽnateurs ont Žgalement laissŽ quasiment intactes les dispositions qui prŽvoient 
d'attribuer au prŽfet en 2012 et 2013 des pouvoirs exceptionnels, afin de procŽder ˆ l'ach•vement de la 
carte et ˆ sa rationalisation. Le projet de loi rend ainsi obligatoire lÕŽlaboration de SchŽmas 
DŽpartementaux de la CoopŽration Intercommunale (SDCI) dans le cadre des Commissions 
DŽpartementales de CoopŽration Intercommunale (CDCI), sous lÕŽgide des prŽfets. 

Note  

ConformŽment aux demandes de lÕAdCF, la composition des CDCI a ŽtŽ revue par la commission des 
Lois. DŽsormais, le coll•ge de lÕintercommunalitŽ se compose exclusivement de reprŽsentants de 
communautŽs. Les syndicats ont un coll•ge propre qui reprŽsente 5% de lÕeffectif total. 

La CDCI est donc dŽsormais composŽe de la mani•re suivante :  

- 40% de maires, 
- 40% de reprŽsentants de communautŽs, 
- 5% de reprŽsentants de syndicats, 
- 10% de conseillers gŽnŽraux, 
- 5% de conseillers rŽgionaux. 
Le texte ne prend dÕailleurs pas en compte ˆ ce stade la crŽation des conseillers territoriaux dans la 
composition de la CDCI.  

Il est dŽsormais prŽvu que la CDCI puisse s'autosaisir d•s  lors que 20% de ses membres 
lÕont dŽcidŽ  (ainsi que le demandait lÕAdCF). 
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ElaborŽe dans le cadre de la CDCI sous lÕŽgide du prŽfet, le SDCI sera donc amenŽ ˆ se prononcer tant 
sur lÕach•vement de la carte intercommunale que sur lÕamŽlioration qualitative des pŽrim•tres. Il prŽvoit 
ainsi toute crŽation, extension, fusion nŽcessaire pour parvenir ˆ une couverture intŽgrale du territoire. 
Ces modifications de pŽrim•tres devraient prendre en compte, dans la mesure du possible, une pluralitŽ 
de crit•res prŽvue par le projet lui m•me : notion INSEE dÕunitŽ urbaine, renforcement des solidaritŽs 
financi•res, rŽduction du nombre de syndicats, gel de la crŽation des pays.  

Note  

La commission des Lois a abaissŽ de 5000 ˆ 3000 habitants , le seuil prŽsentŽ comme plancher pour 
les futures crŽations de communautŽs et sur lequel doivent en principe sÕappuyer les SDCI pour 
envisager les recompositions territoriales. On notera Žgalement que le SŽnat a assoupli les seuils 
exigŽs par la loi pour la crŽation d'une communautŽ d'agglomŽration . Il sera ainsi 
possible de constituer cette catŽgorie d'EPCI autour d'un chef-lieu de dŽpartement rural, m•me si 
l'agglomŽration ne compte pas 50.000 habitants, seuil requis normalement. Il suffira que l'agglomŽration 
ait seulement 30.000 habitants . Un autre assouplissement adoptŽ par le SŽnat vise ˆ prendre en 
compte l'affluence des touristes sur certains territoires pour permettre aux communautŽs concernŽes 
de se constituer en communautŽ d'agglomŽration (cf. notion de population DGF). 

Le texte confie aux prŽfets, durant une pŽriode limitŽe de deux ans (du 1er janvier 2012 au 31 dŽcembre 
2013), des pouvoirs qui leur permettraient dÕappliquer le schŽma dŽpartemental de coopŽration 
intercommunale afin dÕachever et de rationaliser la carte de lÕintercommunalitŽ. En 2012, le prŽfet 
pourrait proposer la crŽation dÕune communautŽ sur un pŽrim•tre conforme au schŽma. Cependant, il 
pourrait sÕen Žcarter apr•s avis de la CDCI. Cet avis de la CDCI, d•s lors quÕil serait adoptŽ aux deux 
tiers de ses membres, devrait obligatoirement •tre pris en compte. LÕaccord des communes concernŽes 
serait prŽalablement recherchŽ. Toutefois, par dŽrogation au droit commun, la majoritŽ qualifiŽe requise 
pour les communes concernŽes serait abaissŽe (50 % des communes reprŽsentant 50 % de la 
population). La commission des Lois a souhaitŽ que lÕaccord de la commune dont la population est la plus 
nombreuse soit systŽmatiquement requis, dans ce cas. Si cette majoritŽ nÕŽtait pas rŽunie, le prŽfet 
pourrait alors, en 2013, crŽer la communautŽ en application du schŽma apr•s avis de la CDCI. Les 
m•mes modalitŽs seraient applicables aux modifications de pŽrim•tres ainsi quÕaux fusions.  

Note  

Actuellement, le Code GŽnŽral des CollectivitŽs Territoriales prŽvoit que les pŽrim•tres 
communautaires ne peuvent •tre Žtendus quÕavec lÕaccord de la commune dont la population reprŽsente 
plus de la moitiŽ de la population totale de toutes les communes incluses dans le futur pŽrim•tre. Les 
sŽnateurs ont Žtendu ce Ç droit de veto È dans les hypoth•ses dÕextension de pŽrim•tre ˆ toutes les 
communes dont la population est supŽrieure au tiers de la population totale concernŽe. 

Les dispositions du projet de loi visant ˆ faciliter la diminution du nombre de syndicats nÕont pas fait 
lÕobjet de modifications substantielles. Le prŽfet dispose donc toujours, en lÕŽtat actuel du texte, de 
pouvoirs renforcŽs pour dissoudre, modifier et fusionner les syndicats de communes et les syndicats 
mixtes fermŽs, dans le cadre du SDCI. Lˆ encore, le prŽfet pourrait proposer des Žvolutions non prŽvues 
par le schŽma mais uniquement apr•s avis de la CDCI ; laquelle disposerait toujours de la capacitŽ 
dÕimposer des modifications ˆ la majoritŽ des deux tiers. Par ailleurs la dissolution de syndicats serait 
facilitŽe dans lÕhypoth•se o• ce dernier aurait transfŽrŽ lÕintŽgralitŽ de ses compŽtences ˆ un syndicat 
mixte, ou sÕil ne compte plus quÕun seul membre. Enfin, le mŽcanisme de substitution des communautŽ 
de communes aux syndicats quÕelles recouvrent intŽgralement ne serait plus rŽservŽ ˆ la seule hypoth•se 
dÕune crŽation mais serait Žtendu ˆ celles de transformation, fusion et extension.  
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Sans •tre totalement sorti du dispositif de rationalisation des pŽrim•tres (les dispositions concernant les 
SDCI leurs Žtant applicable), Paris et les dŽpartements de la premi•re couronne ne sont 
cependant pas soumis ˆ lÕobligation dÕach•vement intŽgral de la carte dÕici le 1 er  
janvier 2014 . 

Fusion (art. 20)  

Un certain nombre dÕavancŽes proposŽes par le texte du gouvernement ont ŽtŽ maintenues :  

-  associer plus Žtroitement la CDCI aux projets de fusion (consultation automatique, quelle que 
soit lÕhypoth•se dÕinitiative), 

-  favoriser la rŽvision du pŽrim•tre des communautŽs lors de leur fusion en permettant au prŽfet 
dÕintŽgrer des communes membres dÕautres groupements, 

-  remplacer lÕaccord des conseils communautaires par un simple avis,  
-  instaurer un rŽgime transitoire de convergence des compŽtences (pŽriode de lissage de deux 

ans)É 
 

En revanche, les sŽnateurs ont apportŽ plusieurs modifications au texte :  

-  la CDCI  dispose dŽsormais dÕun droit dÕinitiative  en mati•re de fusion, 
-  le projet de pŽrim•tre doit •tre accompagnŽ Ð en plus dÕun rapport explicatif  Ð dÕune Žtude 

dÕimpact budgŽtaire et fiscale 
-  en cas dÕavis dŽfavorable de la CDCI sur la fusion envisagŽe, le prŽfet est tenu de prŽsenter une 

nouvelle proposition de pŽrim•tre en tenant compte de lÕavis prononcŽ.  
-  Actuellement, lÕarr•tŽ fixant le pŽrim•tre de la fusion doit •tre approuvŽ par lÕaccord des deux tiers 

au moins des conseils municipaux de lÕensemble des communes incluses dans ce projet reprŽsentant 
plus de la moitiŽ de la population totale ou lÕinverse. Les sŽnateurs ont tenu ˆ  tenu ˆ renforcer 
les conditions de vote des conseils municipaux en prŽvoyant que cette majoritŽ devra 
comprendre au moins les deux tiers des communes reprŽsentant la moitiŽ de la population ou 
lÕinverse, au sein de chacune des communautŽs appelŽes ˆ fusionner. 

-  Le sŽnat est Žgalement revenu sur lÕune des caractŽristiques majeures du processus de fusion. Le 
lŽgislateur de 2004 avait en effet retenu le principe dÕune intŽgration par le haut en imposant ˆ la 
nouvelle entitŽ issue de la fusion de reprendre lÕensemble des compŽtences obligatoires et 
optionnelles des communautŽs candidates. Les sŽnateurs ont supprimŽ la rŽfŽrence aux 
compŽtences optionnelles . Concr•tement cela signifie que les communautŽs issues de fusion 
nÕauront pour seule obligation que celle de reprendre les anciennes compŽtences obligatoires. Cette 
mesure pourrait permettre de lever un certain nombre de freins aux procŽdures de fusion en 
laissant une plus grande marge de manÏuvre aux Žlus locaux dans la dŽfinition des statuts. 

 

Pays (art . 25)  

LÕarticle 25 du projet de loi vise ˆ Žteindre la possibilitŽ de crŽation de nouveaux pays ˆ compter de la 
publication de la loi. Concr•tement, cela signifie que lÕarticle 22 de la loi Voynet est supprimŽ. Pour 
autant, les pays dŽjˆ existants ˆ la date de promulgation de la loi ne sont pas touchŽs par cet article. Les 
sŽnateurs ont dÕailleurs votŽ un amendement prŽcisant que les contrats conclus par les pays 
antŽrieurement ˆ cette abrogation sont exŽcutŽs dans les conditions antŽrieures 
jusquÕˆ leur Žc hŽance . En revanche, le texte indique clairement que les SDCI devront prendre en 
compte la mise en cohŽrence des structures compŽtentes en mati•re dÕamŽnagement de lÕespace 
compte tenu de la disparition de cet article.  
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Pouvoirs de police (art. 31)  

Les amendements adoptŽs sur ce volet du texte proviennent de la seule commission des Lois. 
LÕattribution directe de pouvoirs de polices spŽciales au prŽsident de communautŽ suite au transfert de 
certaines compŽtences demeure dans les cas suivants : assainissement, dŽchets, accueil des gens du 
voyage. Cependant, en mati•re de voirie , ce transfert a ŽtŽ rendu simplement facultatif . Surtout, 
dans les six mois suivant la date de lÕŽlection du prŽsident de communautŽ, un ou plusieurs maires 
peuvent sÕopposer ˆ ce ou ce s transferts dans chacun des domaines visŽs. 

Transferts de compŽtences et intŽr•t communautaire (art. 32)  

La commission des lois a supprimŽ la disposition selon laquelle lÕintŽr•t communautaire devait •tre dŽfini 
ˆ lÕavenir par le seul conseil communautaire, ˆ la majoritŽ simple, quelle que soit la catŽgorie juridique de 
communautŽ. Cet article prŽvoyait Žgalement, dans la version initiale du texte, que les transferts de 
compŽtences pourraient sÕopŽrer ˆ la majoritŽ simple des conseils municipaux des communes membres 
(et non plus selon les r•gles actuelles de majoritŽ statutaires). Les amendements rŽintŽgrant ce dispositif 
dans le projet de loi nÕont pas ŽtŽ retenus en sŽance publique. Les conditions de dŽfinition de 
lÕintŽr•t communautaire et de transfert d e compŽtences demeurent donc 
inchangŽes , en lÕŽtat de la discussion parlementaire. 

Mutualisation (art. 33, 34 et 34 bis)  

Les dispositions du projet de loi concernant les hypoth•ses de mutualisation de service et de gestion 
unifiŽe sont demeurŽes quasiment inchangŽes. On notera cependant que les sŽnateurs ont renforcŽ le 
r™le des comitŽs techniques paritaires  en rendant leur consultation obligatoire dans chacun des 
deux cas. Les propositions du Gouvernement consistant ˆ prŽvoir les conditions de remboursement de 
frais par dŽcret dans le cas de la mutualisation de service et dÕimpacter les attributions de compensation 
pour les communautŽs dites ˆ Ç TPU È pour la gestion unifiŽe ont ŽtŽ retenues par le sŽnat. La Haute 
Chambre a m•me ŽtŽ plus loin en Žtendant aux rŽgions et dŽpartements  la possibilitŽ de conclure 
entre eux des conventions de mise ˆ disposition de services. 

Attribution de compensation (art. 34 ter)  

Les sŽnateurs ont adoptŽ une disposition visant ˆ ouvrir une dŽrogation aux modalitŽs de calcul des 
attributions de compensation. Pour tenir compte de la situation des communes qui ont rŽalisŽ des 
dŽpenses dÕŽquipement avant lÕadhŽsion ˆ une communautŽ ayant crŽŽ par la suite des Žquipements de 
m•me nature sur le territoire dÕune ou de plusieurs autres communes. Il est dŽsormais prŽvu que 
l'attribution de compensation des communes ayant rŽalisŽ des Žquipements avant transfert de 
compŽtence est rŽvisŽe tous les six ans  dans le cas o• de nouveaux Žquipements de m•me nature, 
crŽŽs sur le territoire d'une ou de plusieurs autres communes par la communautŽ apr•s la date du 
transfert de la compŽtence, connaissent un dŽficit de fonctionnement. Cette rŽvision est adoptŽe ˆ la 
majoritŽ des deux tiers du conseil communautaire.  

DGF Territoriale (art. 34 quater)  

Le SŽnat a rŽintŽgrŽ la facultŽ dÕinstaurer, sur la base du volontariat, une DGF dite 
Ç territoriale  È. Cette innovation est destinŽe ˆ permettre lÕagrŽgation des dotations communales et 
intercommunales afin dÕoptimiser l'utilisation de la croissance des ressources soit au service de projets 
communautaires soit de politiques de solidaritŽ. La dŽcision dÕinstituer une telle DGF nŽcessite lÕaccord 
du conseil communautaire et de chacun des conseils municipaux des communes membres. Son 
versement sÕeffectue selon des crit•res de ressources et de charges dŽterminŽs par le conseil 
communautaire, ˆ la majoritŽ qualifiŽe. 
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ConfŽrence des exŽcutifs  (art. 6)  

La loi du 13 aožt 2004 a crŽŽ une instance de concertation entre la rŽgion et les dŽpartements 
dŽnommŽe Ç confŽrence des exŽcutifs È. Cette commission est chargŽe dÕŽtudier et dŽbattre de tous 
sujets concernant lÕexercice de compŽtences pour lesquelles une concertation est prŽvue par la loi et de 
tous les domaines nŽcessitant une harmonisation entre les deux niveaux de collectivitŽs. 

Cette instance Žtait jusquÕˆ prŽsent composŽe :  

-  du prŽsident du conseil rŽgional, 
-  des prŽsidents de conseils gŽnŽraux, 
-  des prŽsidents de communautŽs urbaines et dÕagglomŽration situŽes sur le territoire rŽgional. 

Les sŽnateurs ont complŽtŽ ce dispositif en prŽvoyant que siŽgerait dŽsormais au sein de cette 
confŽrence des exŽcutifs, un reprŽsentant de communautŽs de communes par 
dŽpartement.  
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 Projet de loi  (adoptŽ 
en conseil des 

mini stres le 21 oct. 
2009)  

Petite loi Ð 1ere lecture 
SŽnat (principales 

Žvolutions par rapport 
au texte dÕorigine)  

RŽactions AdCF  

Ach•vement de la 
carte de 
lÕintercommunalitŽ   

 

 

Les dŽmarches 
dÕach•vement et de 
rationalisation sont 
entreprises dÕici le 31 
dŽcembre 2013. A compter 
du 1er janvier 2014, le prŽfet 
dispose de pouvoirs 
renforcŽs pour intŽgrer les 
derni•res communes isolŽes 
et supprimer les Žventuelles 
enclaves et/ou discontinuitŽs 
persistantes. 

Art. 29 

 

 

Maintien de la date butoir du 
1er janvier 2014. 

Ajouts du SŽnat :  

-  Avis opposable de la 
CDCI apr•s 
dŽlibŽration ˆ la 
majoritŽ des deux 
tiers. 

-  Auto saisine possible 
de la CDCI par 20% 
de ses membres.  

Sur la date : lÕAdCF avait 
demandŽ que la date 
dÕach•vement de la carte 
soit avancŽe au 31 
dŽcembre 2 012, 
suffisamment en amont des 
futurs renouvellements 
municipaux (position 
commune avec lÕAMF reprise 
par le rapport de la mission 
sŽnatoriale). Le rapporteur 
Courtois sÕest prononcŽ 
favorablement sur ce point, 
en renvoyant cependant ce 
vote ˆ la seconde lecture. 
LÕAN pourrait, d•s sa 1ere 
lecture, acter de cette 
Žvolution.  

Sur les modalitŽs : les 
avancŽes du SŽnat 
correspondent aux 
propositions de lÕAdCF 
(renforcement du r™le et 
possibilitŽ dÕautosaisine de la 
CDCI). 

SDOI "  SDCI  

 

 

Caract•re systŽmatique et 
obligatoire du SDCI dans 
chaque dŽpartement, 
approuvŽ au plus tard le 31 
dŽcembre 2011. Le schŽma 
Žtabli une couverture 
intŽgrale du dŽpartement 
par des communautŽs. 

PrŽsentation dÕun rŽfŽrentiel 
national pour la dŽlimitation 
des pŽrim•tres. 

Approbation du schŽma par 
la CDCI. La CDCI peut 
voter des modifications au 
schŽma ˆ la majoritŽ des 
deux tiers. 

 

 

Le schŽma est mis en Ïuvre 
par le prŽfet. Il peut 
proposer toute Žvolution de 
pŽrim•tre, non prŽvue dans 
le document, mais 
uniquement apr•s avis de la 
CDCI. 

 

 

Maintien des dispositions 
dÕorigine. 

 

Modifications apportŽes par le 
SŽnat :  

 

Au sein du rŽfŽrentiel 
national (valeur indicative): 
abaissement du seuil critique 
de crŽation de communautŽs 
de 5000 ˆ 3000 habitants. Pris 
en compte de la notion de 
bassin de vie. 

 

 

 

 

 

Ajout dÕune exception 
francilienne : Paris et les 
dŽpartements de la premi•re 

LÕAdCF avait demandŽ la 
rŽactivation des SDCI et le 
renforcement de leur 
caract•re prescriptif par la 
loi.  

LÕAdCF souhaitait 
nŽanmoins que les Žlus 
intercommunaux et la CDCI 
soient associŽs tr•s 
Žtroitement ˆ la rŽalisation 
des SDCI, d•s le dŽpart, et 
non simplement consultŽs 
sur un document achevŽ. 
Selon lÕAdCF, les SDCI 
devaient •tre le fruit dÕune 
co-production entre les 
services de lÕEtat et la CDCI. 

La rŽdaction actuelle du 
projet rŽpond clairement ˆ 
sa demande.  

 

Le renforcement du r™le de 
ces derni•res va 
incontestablement dans le 
bon sens. Sur ce point, 
lÕAdCF a ŽtŽ entendue. 

Concernant le cas particulier 
de lÕIdF, sÕil est peut •tre 
nŽcessaire de prŽvoir un 
dŽlai supplŽmentaire pour 

 

 

Caract•re systŽmatique et 
obligatoire du SDCI dans 
chaque dŽpartement, 
approuvŽ au plus tard le 31 
dŽcembre 2011. Le schŽma 
Žtabli une couverture 

 

 

Maintien des dispositions 
dÕorigine. 

 

Modifications apportŽes par le 

LÕAdCF avait demandŽ la 
rŽactivation des SDCI et le 
renforcement de leur 
caract•re prescriptif par la 
loi.  

LÕAdCF souhaitait 
nŽanmoins que les Žlus 
intercommunaux et la CDCI 
soient associŽs tr•s 
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Pouvoirs du prŽfet  

 

 

 

 

Renforcement des pouvoirs 
du prŽfet en mati•re de 
dŽlimitation des pŽrim•tres 
(crŽation, extension, fusion). 
A titre dŽrogatoire (avec 
avis de la CDCI) et 
temporaire (deux ans).  

Art. 29 

 

 

 

 

Encadrement des pouvoirs du 
prŽfet par avis motivŽ de la 
CDCI, votŽ ˆ la majoritŽ des 
deux tiers. 

 

Les Žvolutions apportŽes par 
les sŽnateurs sur ce volet 
correspondent aux 
demandes de lÕAdCF :  

-  encadrement des 
pouvoirs du prŽfet, 

-  opposabilitŽ des 
avis de la CDCI (ˆ 
la majo. des 2/3) 

-  caract•re 
prescriptif des 
SDCI sur certains 
points qui en 
dŽcoulent.  

Composition de la 
CDCI  

 

Composition proposŽe par 
le gouvernement : 50% de 
maires, 30% de 
reprŽsentants dÕEPCI, 15% 
de conseillers gŽnŽraux et 
5% dÕŽlus rŽgionaux.  

Art. 26 

 

Nouvelle composition 
adoptŽe par le SŽnat : 40% de 
maires, 40% de reprŽsentants 
de communautŽs, 10% de 
conseillers gŽnŽraux, 5% de 
reprŽsentants de syndicats et 
5% dÕŽlus rŽgionaux. 

 

LÕAdCF avait demandŽ, 
dÕune part, que les 
reprŽsentants de 
lÕintercommunalitŽ soient 
plus nombreux au sein des 
CDCI et, dÕautre part que 
lÕexistence dÕun coll•ge 
spŽcifique des reprŽsentants 
de communautŽs soit 
reconnue. 

Sur ces deux points, lÕAdCF 
a ŽtŽ entendue. 

LÕAdCF estime dŽsormais 
nŽcessaire dÕencadrer les 
conditions de dŽsignation 
des membres de la CDCI 
(pluralitŽ des listes et taille 
plafond de la commission). 
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Fusion  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ProcŽdure : associer plus 
Žtroitement la CDCI aux 
projets de fusion (consultation 
automatique, quelque soit 
lÕhypoth•se dÕinitiative)/ 
favoriser la rŽvision du 
pŽrim•tre des EPCI lors de 
leur fusion en permettant au 
prŽfet dÕintŽgrer des 
communes membres dÕautres 
EPCI/  
remplacer lÕaccord des 
conseils communautaires par 
un simple avis, renforcer les 
conditions de majoritŽ lors du 
vote des conseils municipaux 
(1/3 au moins des CM de 
chaque EPCI). 
 
 
 
RŽgime : instaurer un rŽgime 
transitoire de convergence 
des compŽtences (pŽriode de 
lissage de deux ans). 

Art. 20. 

Modifications du SŽnat :  
 

-  PossibilitŽ dÕinitiative 
par la CDCI 

 
-  Plus de reprise 

automatique des 
compŽtences 
optionnelles 

 
-  Rapport de 

compatibilitŽ du 
projet de fusion avec 
le SDCI 
 

-  Modifications des 
conditions de 
dŽlibŽrations des 
conseils 
municipaux : 2/3 de 
lÕensemble des CM 
reprŽsentant au 
moins la !  de la 
pop. ou lÕinverse. 
Cette majoritŽ doit 
en plus comprendre 
au moins les deux 
tiers des communes 
reprŽsentant la 
moitiŽ de la 
population ou 
lÕinverse, au sein de 
chacune des 
communautŽs 
appelŽes ˆ fusionner.  

-  En cas dÕavis 
dŽfavorable de la 
CDCI : nouvelle 
proposition de 
pŽrim•tre par le 
prŽfet en tenant 
compte de la 
motivation de lÕavis 
de la CDCI 

-  Maintien des autres 
dispositions (pŽriode 
de lissage des 
compŽtencesÉ)  

 
 
 
 
 
 
 
A lÕoccasion de sa rŽaction au 
dŽp™t du projet de loi initial, 
lÕAdCF avait estimŽ que les 
procŽdures dŽrogatoires de fusion 
(sans lÕaccord des organes 
dŽlibŽrants des communautŽs 
concernŽes) devaient •tre 
soumises ˆ une majoritŽ qualifiŽe 
de la CDCI pour Žviter tout 
arbitraire. 
 
La rŽdaction actuelle donne 
satisfaction puisquÕelle prŽvoit 
quÕen cas dÕavis dŽfavorable de la 
CDCI, le prŽfet est tenu de 
proposer un nouveau pŽrim•tre 
qui tient compte de lÕavis motivŽ de 
la CDCI. 
 
En revanche, lÕajout des conditions 
de majoritŽ des conseils 
municipaux au sein de chaque 
communautŽ (et non plus 
uniquement sur lÕensemble du 
territoire visŽ) risque dÕalourdir 
considŽrablement les procŽdures 
de fusion, ˆ lÕavenir. 
 
De mani•re plus gŽnŽrale, lÕAdCF 
estime nŽcessaire dÕharmoniser les 
conditions de majoritŽ sur 
lÕensemble du volet intercommunal 
du texte. La premi•re lecture au 
SŽnat ayant fait Žmerger pas moins 
de cinq types de majoritŽs 
diffŽrentes, selon la nature des 
dŽcisions que la communautŽ et 
ses communes (le cas ŽchŽant) 
peuvent •tre amenŽes ˆ prendre.  
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Syndicat  

Fusion autorisŽe pour 
tout type de syndicat 
sauf les syndicats mixtes 
ouverts. 

Dissolution de syndicat 
facilitŽe dans lÕhypoth•se 
o• ce dernier a 
transfŽrŽ lÕintŽgralitŽ de 
ses compŽtences, ˆ un 
syndicat mixte ou sÕil ne 
compte plus quÕun 
membre.  

Substitution des 
communautŽs de 
communes aux syndicats 
en cas dÕidentitŽ de 
pŽrim•tre Žtendue aux 
hypoth•ses dÕextension 
et de fusion. Art. 22 ˆ 
24 

 

 

 

 

 

Dispositions inchangŽes 

 

 

Ces procŽdures sont Žminemment 
opportunes mais il reste nŽcessaire 
dÕamŽnager les conditions et 
consŽquences matŽrielles des 
dissolutions (sort des personnels, 
rŽpartition des biens, 
indemnisations des co-
contractants). 

Pays 

 

Abrogation de lÕart. 22 
de la loi Voynet : 
limitation de la formule 
des pays aux seuls 
espaces dŽjˆ organisŽs 
sous cette forme. Art. 
25 

 

 

Ajout du SŽnat : Les contrats 
conclus par les pays 
antŽrieurement ˆ cette 
abrogation sont exŽcutŽs 
dans les conditions 
antŽrieures jusquÕˆ leur 
ŽchŽance 

LÕAdCF consid•re cette disposition 
regrettable, contradictoire avec le 
principe de libre administration des 
collectivitŽs. Elle aurait prŽfŽrŽ une 
disposition facilitant la coopŽration 
inter-communautaire et la co-
contractualisation des 
communautŽs hors crŽation de 
structures nouvelles. 

IntŽr•t 
communautaire  

 

 

DŽfinition de lÕintŽr•t 
communautaire ˆ la 
majoritŽ simple par le 
seul conseil quÕelle que 
soit la catŽgorie de 
communautŽs.  

Art. 32  

 

 

Suppression de cet article. 

 

Maintien des conditions 
actuellement en vigueur en 
droit positif : dŽfinition de lÕIC 
par les conseils municipaux 
dans les CC et ˆ la majoritŽ 
qualifiŽe du conseil dans les 
CA  

LÕAdCF dŽplore que le SŽnat nÕait 
pas rŽintroduit la rŽdaction initiale 
du texte sur ce point.  

Elle consid•re quÕil sÕagissait dÕune 
avancŽe indispensable au 
renforcement des compŽtences 
intercommunales et ˆ la 
simplification des processus de 
dŽcision. Cette disposition facilitait 
en particulier le fonctionnement 
des communautŽs de communes de 
taille importante et notamment 
celles issues de fusions.  

Pour ces raisons, il convient donc 
de rŽintroduire cette disposition ˆ 
lÕAN dans sa version dÕorigine.  
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Transfert de 
compŽtence  

 

 

Passage ˆ la 
majoritŽ simple, 
avec un seuil de 
garantie pour les 
communes : 50% 
de communes 
reprŽsentant 50% 
de la population. 
Suppression du 
droit de veto de 
la commune 
centre.  

Art. 32  

 

 

Suppression de cette disposition. 
Maintien des conditions actuellement 
en vigueur en droit positif. MajoritŽ 
qualifiŽe nŽcessaire lors des 
transferts de compŽtences dŽcidŽs 
par les conseils municipaux, avec 
accord de la commune la plus 
importante. 

Tout en reposant sur deux seuils, 
cette disposition offrait des garanties 
aux communes tout en permettant 
lÕextension des compŽtences 
intercommunales.  

Cette Žvolution Žtait jugŽe  
souhaitable par lÕAdCF. Elle souhaite 
par consŽquent que cette disposition 
soit rŽintroduite dans le texte par 
lÕAssemblŽe Nationale.  

NŽanmoins, dans un souci 
dÕŽquilibre, il pourrait •tre acceptŽ, a 
minima, que les transferts continuent 
dÕ•tre opŽrŽs sur majoritŽ statutaire 
classique des conseils municipaux 
(2/3 = !  ou lÕinverse) mais sans 
droit de veto des communes 
principales. 

Mutualisation des 
services  

CrŽation dÕun 
cadre juridique 
propre ˆ 
lÕadministration 
locale unique. 
Fonctionnement 
des services dits 
Ç communs È 
tr•s proche de la 
mutualisation des 
services 
Ç classique È 
(transfert du lien 
hiŽrarchique, 
mise ˆ disposition 
de plein droit des 
agentsÉ) 

Remboursement 
de frais  opŽrŽ 
via une ponction 
de lÕattribution 
de compensation 
dans le cadre de 
la gestion unifiŽe/ 
dans les 
conditions 
dŽfinies par 
dŽcret pour la 
mutualisation 
classique. 

Art. 34 

 

 

 

 

 

 

 

RŽdaction maintenue par le SŽnat 
avec ajout dÕune consultation 
obligatoire des CTP. 

Extension du dispositif aux 
dŽpartements et rŽgions. 

 

Ces dispositions rŽpondent ˆ des 
demandes fortes de lÕAdCF et vont 
dans le bon sens.  

LÕAdCF souhaite nŽanmoins que la 
libertŽ de choix des communautŽs 
dans les modalitŽs de 
remboursement de frais soit 
prŽservŽe (ce qui est le cas dans la 
rŽdaction actuelle).  

Les remboursements affŽrents ˆ ces 
mises ˆ disposition de services 
doivent pouvoir sÕopŽrer, selon le 
choix fait par les Žlus, soit par la voie 
des attributions de compensation 
soit par la voie conventionnelle.  

Les attributions de compensation 
sont en effet dŽcidŽes dans le cadre 
des CLECT dont le fonctionnement 
est assez lourd. Surtout, elles ne 
concernent ˆ ce jour que les seules 
communautŽs en TPU. 
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Gestion 
commune de 
biens  

PossibilitŽ dÕune mise en 
commun des moyens 
entre cnes et cntŽs sur la 
base dÕun r•glement de 
mise ˆ disposition. 

 

Dispositions inchangŽes (art. 34) 

Ces dispositions correspondent ˆ 
la volontŽ de lÕAdCF dÕintroduire 
davantage de souplesse et de 
synergie.  

Transfert des 
pouvoirs de 
police  

 

 

Solution proposŽe par le 
Gouvernement : transfert 
effectif des pouvoirs de 
police du maire au 
prŽsident de 
communautŽ dans les 
champs dŽlimitŽs par la 
loi du 13 aožt 2004. 
Suppression de la co-
signature, remplacŽe par 
une simple 
communication pour 
information des arr•tŽs 
aux maires. 

Art. 31 

 

 

Solution retenue par le SŽnat : 
maintien du transfert automatique 
pour lÕassainissement, les dŽchets, 
les aires dÕaccueil des gens du 
voyage. 

Transfert rendu facultatif en 
mati•re de circulation et 
stationnement lorsque la 
communautŽ est compŽtente en 
mati•re de voirie. 

PossibilitŽ pour un ou plusieurs 
maires de sÕopposer au transfert 
de ses pouvoirs de police, sur le 
territoire de leur commune,  dans 
les 6 mois qui suivent lÕŽlection du 
prŽsident. 

 

LÕAdCF a considŽrŽ depuis 2004 
que le syst•me actuel dÕexercice 
conjoint des pouvoirs de police, 
source de complications et 
dÕincertitudes sur le plan 
juridique, ne pouvait constituer 
quÕune phase transitoire avant 
lÕinstauration dÕun vŽritable 
mŽcanisme de transfert des 
pouvoirs de police spŽciale des 
maires au profit du prŽsident de 
communautŽ. Le  titulaire dÕune 
compŽtence doit en effet 
disposer pleinement des moyens 
nŽcessaires ˆ son exercice.   

Pour faciliter lÕacceptation de 
cette nouvelle disposition 
(fortement controversŽe lors de 
lÕexamen de la loi du 13 aožt 
2004), lÕAdCF propose que :  

-  lÕexercice des pouvoirs 
de police spŽciale par le 
prŽsident de 
communautŽ ne puisse 
avoir lieu que sur 
dŽlŽgation (et non 
transfert) 

-  que cette dŽlŽgation 
soit rendue facultative, 
dans chacun des 
domaines ŽnumŽrŽs par 
la loi.  

"
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Mode de 
dŽsignation des 
conseillers 
communautaires  

 

 

Instauration du 
Ç flŽchage È (suffrage 
universel direct). Mode 
dÕŽlection inspirŽ du 
syst•me dit Ç PLM È ˆ 
partir des listes 
municipales dans les 
communes de plus de 500 
habitants. Art. 2 

 

 

Disposition adoptŽe en lÕŽtat. 

 

Pour les communes de moins de 
500 habitants : dŽsignation du 
maire et des adjoints, dans lÕordre 
du tableau (projet de loi n¡ 61) 

LÕAdCF a demandŽ lÕintroduction 
de mŽcanismes directs de 
dŽsignation des conseillers 
communautaires lors des 
Žlections municipales via la 
gŽnŽralisation du scrutin de liste 
dans les communes.  

La solution retenue par le SŽnat 
correspond donc aux attentes de 
lÕAdCF. 

Favorable ˆ la suppression totale 
du panachage, lÕAdCF avait pris 
acte de la proposition de le 
maintenir dans les communes de 
moins de 500 habs.  

Elle souligne nŽanmoins le risque 
que cette coexistence de deux 
modes de dŽsignation des 
membres dÕune m•me assemblŽe 
dŽlibŽrante se heurte ˆ un 
obstacle constitutionnel.  

La version du projet de loi 
prŽvoit dŽsormais pour les 
communes de moins de 500 
habitants un syst•me de flŽchage 
partiel (maire et conseillers 
municipaux dans lÕordre du 
tableau). LÕAdCF nÕest pas 
certaine que cette nouvelle 
disposition rŽponde ˆ ses 
interrogations.     

 

RŽpartition des 
si•ges entre 
communes au 
sein du cons eil 
communautaire  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PondŽration des si•ges au 

Modifications apportŽes par le 
SŽnat :  

1. Dans les CC et les CA, 
accord local possible en 
tenant compte de la 
population de chaque 
commune. MajoritŽ : 2/3 
des communes 
reprŽsentant la !  de la 
pop. ou lÕinverse. 

2. En cas dÕabsence 
dÕaccord : RŽpartition 
des si•ges du tableau ˆ la 
reprŽsentation 
proportionnelle ˆ la plus 
forte moyenne. Chaque 
commune est garantie 
dÕavoir un si•ge/ aucune 
ne peut avoir plus de 

 

LÕAdCF souhaitait que les modes 
de rŽpartition fixŽs par la loi 
nÕinterviennent quÕˆ dŽfaut 
dÕaccord entre communes 
membres sur dÕautres modes de 
partage. 

La solution retenue par les 
sŽnateurs correspond donc aux 
attentes de lÕAdCF. 

NŽanmoins, lÕAdCF sÕinterroge 
sur la constitutionnalitŽ de cette 
option (libre accord total avec 
simple rŽfŽrence au crit•re 
dŽmographique).  

Surtout, elle consid•re que le 
texte devrait •tre revu en cas 
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conseil fixŽe par la loi en 
fonction de la population 
totale de la communautŽ 
et du poids 
dŽmographique de 
chaque commune 
membre. 

Art. 3 

50% du total (dans les 
CC et les CA). 

3. PossibilitŽ de crŽer et de 
rŽpartir, ˆ lÕaccord 
amiable, un volant de 
si•ges Žquivalent ˆ 10% 
du total des si•ges visŽs 
au 2. 

4. Pour les mŽtropoles et 
les CU : application 
directe du 2 et du 3 ; 
sans plafonnement pour 
les communes les plus 
importantes. 

dÕabsence dÕaccord entre les 
communes. La reprŽsentation 
proportionnelle des si•ges du 
tableau emporte encore trop 
dÕinconvŽnients, en favorisant les 
communes principales et en 
Ç Žcrasant È les communes 
intermŽdiaires. Nombre de 
communes risquent de nÕ•tre 
dotŽes que dÕun seul si•ge. En 
outre, le volant de 10% des 
si•ges supplŽmentaires est, selon 
lÕAdCF, trop faible. Elle 
souhaiterait que 20 ou 25% des 
si•ges du tableau puissent faire 
lÕobjet du Ç second È accord. 

Nombre de 
vice - prŽsidents  

Limitation de la taille de 
lÕexŽcutif dans la limite de 
15 VP reprŽsentant au 
maximum 20% du conseil. 
Quelle que soit la taille 
du conseil, le nombre de 
VP peut •tre portŽ ˆ 4.  

 

Les seuils de 15 et de 20% sont 
rendus alternatifs et non plus 
cumulatifs (art. 3) 

 

Cette solution correspond ˆ ce 
quÕavait demandŽ lÕAdCF. 

Qualification 
juridique des 
communautŽs  

 

CrŽation de deux 
catŽgories Ç juridiques È :  

EPCI : syndicats de 
communes et 
communautŽs (ainsi que 
les SAN et mŽtropoles). 

Groupement de 
collectivitŽs : EPCI,  
syndicats mixtes ainsi que 
divers organismes de 
coopŽration (inter-
dŽpartementaux et inter-
rŽgionaux type entente).  

Art. 14 

 

 

 

 

Dispositions inchangŽes  

LÕAdCF estime que cet effort de 
clarification est bienvenu mais se 
limite, ˆ ce stade, ˆ la seule 
distinction entre EPCI et 
syndicats mixtes. Cet article 
devrait •tre enrichi dÕune 
dŽfinition spŽcifique des 
communautŽs.  

LÕAdCF propose que soit 
introduite lÕexpression gŽnŽrique 
de Ç communautŽ territoriale È 
(sans avoir ˆ ŽnumŽrer 
lÕensemble des catŽgories de 
communautŽs ou ˆ recourir ˆ 
lÕexpression Ç Žtablissement 
public de coopŽration 
intercommunale ˆ fiscalitŽ 
propre È).  

MŽtropoles  

 

CrŽation dÕune nouvelle 
catŽgorie dÕ Ç EPCI ˆ FP È 
de plus de 450 000 
habitants. CompŽtences 
attribuŽes par la loi sur le 
mod•le des communautŽs 
urbaines (Žlargies : voirie 
communale et 
dŽpartementale, ADSÉ).  

 

 

Modification adoptŽe par le 
SŽnat : 

-  Suppression du transfert 
obligatoire des ADS 

-  Consultation 
automatique des conseils 
municipaux sur le PLU 

-  IntŽgration de la notion 
dÕintŽr•t mŽtropolitain 

 

LÕAdCF sÕest montrŽe favorable ˆ 
des avancŽes institutionnelles 
spŽcifiques pour les grandes 
mŽtropoles fran•aises afin 
dÕaccro”tre leur rayonnement 
international mais, plus encore, 
de rŽpondre ˆ la complexitŽ des 
politiques urbaines et des enjeux 
de cohŽsion sociale.  
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Suppression de la notion 
dÕintŽr•t communautaire.  

Transferts conventionnels 
de compŽtences du 
dŽpartement et de la 
rŽgion ˆ la mŽtropole.  

Possible transfert 
dÕŽquipement et 
dÕinfrastructure de lÕEtat, 
ˆ la demande la 
mŽtropole. Forte 
intŽgration fiscale : 
unification des 4 taxes 
directes + DGF 
territoriale. 

Art. 5 et 6 

pour les Žquipements 
culturels et sportifs 

-  Suppression de 
lÕintŽgration fiscale et 
financi•re/ DGF 
Territoriale facultative 
(unanimitŽ) 

-  P™les mŽtropolitains : 
abaissement du seuil de 
crŽation ˆ 300 000 / 
maintien du seuil de 450 
000 habitants pour les 
mŽtropoles = 
abaissement concomitant 
du seuil des CU ˆ 450 
000 habitants.  

Elle sÕest ˆ cet Žgard prononcŽe 
favorablement ˆ la crŽation dÕun 
statut optionnel qui permettrait 
la fusion des assemblŽes 
communautaires et 
dŽpartementales dans les plus 
grandes mŽtropoles.  

PrŽsente dans la premi•re 
version de lÕavant-projet de loi, 
cette option a disparu dans le 
projet de loi issu du conseil des 
ministres.  

LÕAdCF dŽplore la disparition de 
cette option qui pouvait •tre 
porteuse de simplification dans 
les tr•s grandes conurbations.  

Le statut finalement proposŽ 
correspond ˆ une formule 
supplŽmentaire de communautŽ 
qui peut •tre porteuse de 
complexification plus que de 
simplification. 

Communes 
nouvelles  

 
 
 
 
 
 
Substitution, ˆ lÕancien 
dispositif de fusion, issu 
de la loi dite Ç Marcellin È 
de 1971. Peut 
concerner (sur la base du 
volontariat) : aussi bien 
des communes contigu‘s, 
ˆ lÕextŽrieur ou ˆ 
lÕintŽrieur dÕune 
communautŽ que la 
transformation dÕun 
groupement en commune 
nouvelle. PossibilitŽ de 
conserver au sein de la 
commune nouvelle une 
reprŽsentation 
institutionnelle des 
anciennes communes 
sous le nom de Ç 
communes dŽlŽguŽes È 
sauf dŽcision contraire du 
conseil municipal de la 
commune nouvelle 
Art. 8, 9 et 10 

Ajout du SŽnat :  

-  La commune nouvelle ne 
peut •tre crŽŽe quÕapr•s 
consultation des 
Žlecteurs du territoire 
sous rŽserve que la 
participation au scrutin 
soit supŽrieure ˆ la !  
des Žlecteurs inscrits et 
que le projet recueille, 
dans chacune des 
communes concernŽes, 
la majoritŽ absolue des 
suffrages exprimŽs 
correspondant ˆ un 
nombre de voix au 
moins Žgal au 1/4 des 
Žlecteurs inscrits.  

-  En cas de crŽation dÕune 
commune nouvelle ˆ 
partir de communes 
contigu‘s membres de 
plusieurs communautŽs, 
la commune nouvelle 
dŽcide elle m•me de sa 
communautŽ de 
rattachement. En cas de 
dŽsaccord avec le prŽfet, 
la CDCI est saisie. Si la 
CDCI se prononce 
favorablement sur la 

 

LÕAdCF a pris acte de la nouvelle 
rŽdaction du texte et se fŽlicite 
que la commune nouvelle soit, 
ainsi quÕelle le souhaitait, 
prŽsentŽe comme une nouvelle 
modalitŽ de fusion de commune 
et non plus comme le point 
dÕaboutissement de 
lÕintercommunalitŽ.  

LÕAdCF est favorable ˆ la 
crŽation dÕun statut de 
Ç commune nouvelle È d•s lors 
quÕil constitue une possibilitŽ 
supplŽmentaire laissŽe aux Žlus 
locaux pour procŽder ˆ des 
fusions de communes. Pour 
autant, lÕAdCF ne souhaite pas 
que ce statut soit prŽsentŽ 
comme le substitut programmŽ 
de lÕintercommunalitŽ et son 
unique avenir. 

LÕAdCF consid•re que ces 
Žvolutions pourraient permettre 
de diminuer le nombre de 
communes membres de certaines 
intercommunalitŽs (notamment 
dans les territoires constituŽs 
dÕun tissu communal tr•s 
fragmentŽ), et de rŽduire les 
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demande de la commune 
nouvelle (ˆ la majoritŽ 
des 2/3), la commune 
nouvelle est rattachŽe, 
ainsi quÕelle lÕa souhaitŽ. 
Dans lÕhypoth•se 
inverse, le prŽfet arbitre 
seul. 

-  Indexation de la  DGF 
des communes nouvelles 
sur les taux fixŽs par le 
CFL   

disparitŽs parfois excessives 
constatŽes entre les communes 
dÕune m•me intercommunalitŽ. 
De telles Žvolutions faciliteraient 
la gouvernance des communautŽs 
et dÕŽventuels projets 
dÕextension de pŽrim•tres. 

 

RŽpartition des 
compŽtences  

- la rŽgion et le 
dŽpartement exercent, en 
principe exclusivement, 
les compŽtences qui leur 
sont attribuŽes par la loi ; 
d•s lors que la loi a 
attribuŽ une compŽtence 
ˆ lÕune de ces 
collectivitŽs, cette 
compŽtence ne peut •tre 
exercŽe par une autre 
collectivitŽ ; 

- la capacitŽ dÕinitiative de 
la rŽgion ou du 
dŽpartement ne peut 
sÕappliquer quÕˆ des 
situations et des 
demandes non prŽvues 
dans le cadre de la 
lŽgislation existante, d•s 
lors quÕelle est justifiŽe 
par lÕintŽr•t local ; 

- lorsque, ˆ titre 
exceptionnel, une 
compŽtence est partagŽe 
entre plusieurs niveaux 
de collectivitŽs, la loi peut 
dŽsigner la collectivitŽ 
chef de file chargŽe 
dÕorganiser lÕexercice 
coordonnŽ de cette 
compŽtence ou donner 
aux collectivitŽs 
intŽressŽes la facultŽ dÕy 
procŽder par voie de 
convention ; la collectivitŽ 
chef de file organise, par 
voie de convention avec 
les autres collectivitŽs 
intŽressŽes, les modalitŽs 
de leur action commune 
et de lÕŽvaluation de celle-
ci. Art. 35 

Dispositions quasiment 
inchangŽes. 

Les sŽnateurs ont nŽanmoins tenu 
ˆ inscrire dans la loi que lÕŽchelon 
dŽpartemental Žtait reconnu 
comme le Ç lieu des politiques 
publiques de proximitŽ È. 

 

LÕAdCF a pris acte des principes 
envisagŽs pour clarifier les 
compŽtences et du maintien de la 
clause gŽnŽrale de compŽtences 
au seul niveau de proximitŽ 
(communes).  

Elle regrette nŽanmoins que les 
vŽritables choix en la mati•re 
soient renvoyŽs ˆ une loi 
ultŽrieure.  

 

 

 

 

LÕAdCF souhaite que soit 
clairement ŽnoncŽ lÕobjectif de 
renforcer les compŽtences 
rŽglementaires des collectivitŽs 
dans leurs attributions exclusives 
et dans les pouvoirs de Ç chefs 
de file È ou dÕautoritŽs 
organisatrices qui leurs seront 
dŽvolus.  
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DGF 
Territoriale  

Suppression de la 
disposition (initialement, 
prŽvue ˆ lÕaccord du 
conseil communautaire et 
de la majoritŽ qualifiŽe 
des deux tiers des 
conseils municipaux 
reprŽsentant plus des 
deux tiers de la 
population)  

 

 

RŽintroduction de la disposition 
par le SŽnat ˆ lÕunanimitŽ du 
conseil communautaire et de 
chacun des conseils municipaux 

LÕAdCF se fŽlicite que le sŽnat ait 
rŽintroduit cette disposition qui 
correspond ˆ lÕune de ses plus 
anciennes demandes.  

On notera que lÕinstauration de 
cette DGF Territoriale nÕest 
quÕune simple facultŽ, qui ne peut 
•tre orchestrŽe quÕˆ lÕunanimitŽ 
des communes. 

ConfŽ rences des 
exŽcutifs  

Dispositions actuelles : 
instance de concertation 
entre rŽgion et 
dŽpartements. 
Composition : prŽsident 
du CR, prŽsidents des 
CG, des CU et des CA 
concernŽs. 

Ajout du sŽnat :  

Un reprŽsentant de communautŽs 
de communes par dŽpartement 

LÕAdCF se fŽlicite que les 
prŽsidents de communautŽs de 
communes puissent avoir Ç voix 
au chapitre È au sein des 
confŽrence des exŽcutifs 

 



Contact : e.duru@adcf.asso.fr 
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Retrouvez toute lÕactualitŽ de  

lÕintercommunalitŽ sur www.adcf.org  
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